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ANNEXE A  
CLASSIFICATION DES USAGES 

 
 

USAGES PARCS (P1) - RÉCRÉATION 
  

Code 
d’utilisation 

Utilisation des biens-fonds 
  

 74 ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES 
  

 741 Activité sportive 

 7411 Terrain de golf (sans chalet et autre aménagement sportif) 

 7412 Terrain de golf (avec chalet et autres aménagements sportifs) 

 7414 Centre de tir pour arme à feu 

 7416 Équitation 

 7419 Autres activités sportives (sont inclus les centres de tir à l’arc) 
  

 742 Terrain de jeu et piste athlétique 

 7421 Terrain d’amusement 

 7422 Terrain de jeu 

 7423 Terrain de sport 

 7429 Autres terrains de jeux et pistes athlétiques 
  

 743 Natation 

 7431 Plage 

 7433 Piscine extérieure et activités connexes 
  

 749 Autres activités récréatives 

 7491 Camping (excluant le caravaning) 

 7492 Camping sauvage et pique-nique 

 7493 Camping et caravaning 

 7499 Autres activités récréatives 
 

 76 PARC 
  

 761 Parc pour la récréation en général 

 7611 Parc pour la récréation en général 

 7612 Belvédère, halte et relais routier ou station d’interprétation 
  

 762 Parc à caractère récréatif et ornemental 

 7620 Parc à caractère récréatif et ornemental 
  

 763 Autres parcs et jardins 

 7631 Jardin communautaire 

 7632 Parc de voisinage 

 7633 Parc de quartier 

 7634 Parc sportif 

 7635 Parc linéaire 

 7636 Espace vert aménagé 

 7637 Espace vert non aménagé 

 7638 Parc commémoratif 

 7639 Autres parcs  
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USAGES PARCS (P2) - CONSERVATION 
  

Code 
d’utilisation 

Utilisation des biens-fonds 
  

 75 CENTRE TOURISTIQUE 
  

 751 Centre touristique 

 7516 Centre d’interprétation de la nature 
 

 92 EXPLOITATION NON COMMERCIALE DE LA FORËT 
  

 921 Service forestier non commercial 

 9211 Réserve forestière 

 9212 Réserve pour la protection de la faune 

 9219 Autres réserves forestières 

 
 

 


